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Tout est dans le titre.

Que faire si le 6 juillet les brevets sur les logiciels sont votés?



Sera il interdit d'utiliser des logiciels libres couverts par les 30 000 brevets de l'office européen des brevets?



Sera il interdit d'utiliser GNU/Linux?



Quelles actions?



Désobéïssance civique? Laquelle, à part continuer à utiliser GNU/Linux jusqu'à ce qu'on vienne nous dire que c'est illégale?



Appliquer tout les réglements jusqu'à l'absurde ? (Grève du zèle).



Avez vous peur de big brothers au point de ne pas répondre?
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